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ÇA S’EST PASSÉ À DORANS 

PLANTATION D’ARBRES AVEC LE CMJ : UN VILLAGE TOUJOURS PLUS VERT

Après la plantation du 14 février, 
une nouvelle s’est déroulée le 
samedi 05 avril dernier.  
Comme l’année dernière, 
l’association de chasse de Dorans 
a décidé d’offrir 25 arbustes à la 
commune. Et comme la fois 
précédente, elle a souhaité être 
aidée pour cette plantation par 
notre CMJ.  
Ils se sont donc tous donnés 
rendez vous à la Mairie à 9h,  
armés de gants, de pelles et de 
pioches, pour creuser une 

vingtaine de trous afin d’y planter  
divers arbres fruitiers sauvages, 
qui seront un régal pour notre 
faune. Une fois tous ces arbres 
bien en terre, nos jeunes 
conseillers se sont relayés, arrosoir 
à la main,  pour offrir  à ces plants, 
une bonne dose d’eau fraiche, afin 
qu’ils démarrent leur croissance 
dans les meilleurs conditions. 
 
Encore une belle initiative pour 
préserver notre nature

 

CARNAVAL : UN DÉFILÉ DE TOUTE BEAUTÉ 

Samedi 22 mars, dans la matinée, 
notre village a vu défiler des petits 
êtres tout colorés.  

Des extraterrestres me direz-
vous ? Que nenni ! Ce sont juste 
nos jeunes écoliers de la 
maternelle qui ont fêté Carnaval ! 
Nous avons pu croiser des super-
héros, des grands animaux ou 
encore des personnages célèbres.  

Ils ont déambulé à travers le 
village, pendant près d’une heure 
sous les yeux émerveillés des 
parents et habitants 

Merci à la Directrice Caroline 
Boillod et à sa collègue Myriam, 
ainsi qu’aux ATSEM, qui se sont 
dévouées pour que cette fête soit 
une réussite.   

 

PLANTATION D’ARBRES AVEC L’ÉCOLE : C’EST L’HEURE DE LA RÉCOMPENSE !

Une plantation peut en cacher une 
autre. Avant celle du 05 avril, une 
autre a eu lieu le 14 février en 
présence des élèves de l’école 
primaire (voir notre édition précédente). 
Et un mois et demi après, c’était 
l’heure de la récompense pour nos 
chères têtes blondes. 

Le mardi 08 avril, Quentin, agent 
de l’ONF, accompagné de Daniel, 
Nelly, Brigitte et Patrice du 
Conseil Municipal, se sont rendus 
à l’école pour remettre aux 92 
écoliers leur diplôme de planteur 
d’arbres. 

Bravo à tous pour cette belle 
action !

 

 

LOTO DES PTITS COUPS 2 MAINS : UNE PREMIÈRE ÉDITION RÉUSSITE !

Le samedi 1er mars, s’est déroulée 
la première édition du loto de 
l’association des Ptits Coup 2 
Mains. L’équipe emmenée par 
Aurélie Fruhauf, avait mis les 
petits plats dans les grands car 110 
personnes ont répondu présents à 
l’appel des petites boules. Avec 
près d’une quinzaine de parties à 
jouer où plus de 2000e de lots 

étaient à gagner. Les « Quine », 
« Double Quine » ou encore 
« Carton » ont retenti pendant 
plus de 3h pour le plus grand 
bonheur des divers gagnants 

Nul doute que cette première 
édition fût un succès. Un grand 
bravo aux Ptits coups 2 mains 
pour cette soirée réussie.
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PROCES VERBAL DU CONSEIL MUNICIPAL DU 25/03/25 

 

 

PRÉSENTATION DU DÉBAT D’ORIENTATIONS BUDGÉTAIRES 2025  
(EN VUE DU VOTE DU BUDGET DU 3 AVRIL 2025) 

 
Mr Le Maire tient à présenter ses 
plus vifs remerciements à Nelly 
Wiss 1ère adjointe, qui a effectué 
un travail considérable sur le 
budget tant dans sa présentation 
de ce soir, que tout au long de 

l’année. La commune a retrouvé 
un équilibre sain. Après avoir eu 
une année blanche en 2023, nous 
avons pu effectuer quelques 
réalisations en 2024. Nous avons 

tous faits des efforts importants 
dans ce sens-là.  

Après avoir parcouru en détail le 
projet de budget, quelques 
rectifications y sont apportées. 

Après le vote, vous pourrez le 
consulter en mairie, ou sur le site 
internet de la mairie.

 
VOTE DES TAUX D’IMPOSITION 2025 

 
Pour rappel, suite à la réforme de 
la fiscalité locale qui prévoit la 
suppression progressive de la taxe 
d’habitation sur les résidences 
principales, le produit de cette 
taxe n’est donc plus perçu par les 
collectivités locales depuis 2021. 

Cette perte est compensée par le 
transfert de la part de la taxe 
départementale de la taxe foncière 

sur les propriétés bâties, complété 
ou diminué (selon les communes) 
par l’application d’un coefficient 
correcteur.  

Mr Le Maire présente au Conseil 
Municipal la proposition de la 
Commission Finances, qui est de 
procéder, comme chaque année, 
une augmentation de 1 % du taux 
d’imposition.  

Taxe foncière bâtie : 33,30 % 

Taxe foncière non bâtie : 53,81 % 

Taxe d’habitation sur les 
résidences secondaires : 14,49 % 

Ces taux s’appliquent sur la base 
d’imposition déterminée par les 
services fiscaux de l’Etat, en 
fonction du bien immobilier. 
Chaque année, une revalorisation 

forfaitaire nationale obligatoire 
fixée par la loi de finances, est 
effectuée. 

Les produits attendus pour la 
commune de Dorans en 2025 
sont de 284 817 €.   

Le Conseil Municipal s’est 
prononcé à l’unanimité pour 
l’augmentation de 1 %.

 
PLAN DE FINANCEMENT PRÉVISIONNEL ET DEMANDE DE SUBVENTION POUR LA POSE DE 

BORDURES ET CANIVEAUX AVEC ENROBÉS, RUE DES EGLANTINES 
 

Il convient de demander une 
subvention au Grand Belfort pour 
les travaux cités ci-dessus, d’un 
montant de 2 555 €. 

Mr Le Maire demande au conseil 
municipal de bien vouloir 
l’autoriser à effectuer les 

démarches nécessaires et signer 
tout document y afférent.  

Le conseil municipal vote à 
l’unanimité cette résolution.

 
  

  Présents : 11 conseillers  
Excusés : Michel FOLLOT (procuration à Laurent FRUHAUF) 

André LEMBLÉ (procuration à Nelly WISS) 
Philippe PERRET 
Anthony ROPELÉ 

 

Secrétaire de séance :  Brigitte PAROLA  

APPROBATION DES DECISIONS PRISES EN CONSEIL MUNCIPAL DU 21/02/25 

• Adhésion au groupement de commande pour la prestation « topographie » avec le Grand Belfort : Adoptée à l’unanimité 
• Exonération partielle de la taxe foncière des logements achevés depuis plus de 10 ans (au 1er janvier de la première année d’exonération) 

et ayant fait l’objet de dépenses d’équipement destinées à économiser l’énergie : Le conseil fixe le taux de l’exonération à 50 % 
• Renouvellement de la convention avec le centre de gestion de la fonction publique territoriale pour le contrôle des équipements sportifs 

& de loisirs : Adoptée à l’unanimité 
• État d’assiette, dévolution et destination des coupes de l’année 2025 avec l’ONF : Adoptée à l’unanimité 
• Créances irrécouvrables admission en non-valeur et validation des dettes éteintes : Adoptée à l’unanimité 
• Délivrance d’un mandat auprès du SIEEN (syndicat intercommunal d’énergies, d’équipement et d’environnement de la Nièvre) : 

Adoptée à l’unanimité 
• Création d’un emploi saisonnier : Adoptée à l’unanimité 
• Suppression & création d’un emploi à temps non complet : Adoptée à l’unanimité 
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PROCES VERBAL DU CONSEIL MUNICIPAL DU 03/04/25 

 
VOTE DU COMPTE FINANCIER UNIQUE 2024 

 
Le Compte Financier Unique 
remplace en 1 seul document le 
compte administratif de la 
commune et le compte de gestion 
de la Trésorerie. Ce document 
met en évidence des informations 
clés sur la situation financière de la 

collectivité, en particulier sur la 
présentation des résultats, du bilan 
et le compte de résultat 
synthétique et des taux des 
contributions et produits 
afférents. Il est entièrement 
dématérialisé. 

Monsieur Le Maire ne pouvant 
pas prendre part au vote, il sort de 
la salle. 

 

Le conseil municipal vote le 
CFU 2024 de notre commune (1 
abstention) et donne pouvoir à 
Monsieur le Maire pour 
prendre toutes mesures 
nécessaires à l’exécution de la 
présente délibération.

 
AFFECTATION DES RÉSULTATS 

 
Nelly Wiss 1ère adjointe explique 
que le résultat de la section de 
fonctionnement sert en priorité à 
couvrir le besoin de financement 
de la section d’investissement. Le 
reliquat peut être affecté 
librement, soit en recettes de 
fonctionnement, soit en 
investissement pour financer de 
nouvelles dépenses ou il est 

également possible de combiner 
ces deux possibilités. 

Il est proposé l’affectation 
suivante : 

- Report en section de 
fonctionnement de 83 405.65€  

- Report en section 
d’investissement de 90 651.92€. 

 

Afin d’équilibrer les dépenses et 
les recettes d’investissement, il est 
proposé de virer de la section de 
fonctionnement la somme de 74 
653.74€.  

 

 

 

Le conseil municipal vote à 
l’unanimité l’affectation des 
résultats.

 
ATTRIBUTION DES SUBVENTIONS 2025 

 
Le Conseil Municipal de Dorans a 
pour habitude de soutenir les 
associations qui participent 
activement à la vie de la 
commune.  

Au vu des demandes reçues en 
mairie, il est proposé d’inscrire au 
budget 2025 un crédit de 2 500 €. 

Les Camoutchots : 1 900 €  
Les Ptits coups 2 mains : 400 €  
L’association des 4 villages : 150 € 
La vigne bermontoise : 50 €. 

Le Conseil municipal vote les 
attributions de subventions 
citées ci-dessus.

 

VOTE DU BUDGET 2025 
 
Le détail du budget primitif 2025 
a été présenté lors de la séance du 
Débat d’Orientation du 25 mars 
dernier. 

En section de Fonctionnement, 
les dépenses et les recettes 
s’équilibrent à la somme de 589 
902.52 €. 

En section d’Investissement, les 
dépenses et les recettes 
s’équilibrent à la somme de 
216 286.35 €. 

Pour votre information, quelques 
chiffres importants du budget 
2025 

Dépenses de Fonctionnement : 

• Chauffage des bâtiments 
communaux : 6 000 € 

• Assurances bâtiments, 
RC : 6800 € 

• Cotisations aux 
différents organismes : 190 000 € 
(RPI/SIEMPK/SGII/TDE90) 

Recettes de Fonctionnement 

• Vente d’agrumes, bois 
façonnés, affouage : 15 000 € 

• Taxes (impôts) :   
260 000 € 

• DGF : 67 000 € 
• Loyers Mam, Cabinet 

Infirmier, locations MTL :  
20 000 € 

 

 

Dépenses d’investissement : 

• Remboursement 
d’emprunts : 30 898 € 

• Travaux votés : 92 236 € 

Recettes d’investissement : 

• Dotation fonds divers et 
réserve : 96 704 € 

Après des échanges sur ces 
travaux, le budget primitif 2025 
est mis au vote et est approuvé 
à l’unanimité.

  

 

  Présents : 9 conseillers  
Excusés : 
 
 
 
Absents : 

Laurent FRUHAUF (procuration à Michel FOLLOT) 
Frédéric DEMOLY (procuration à Michel HENZELIN) 
Philippe PERRET (procuration à Brigitte PAROLA) 
Oriane SUIF (procuration à Marie-France BILLEREY) 
Anthony ROPELÉ 
André LEMBLÉ 

 

Secrétaire de séance :  Dorian CHEVALLIER  
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ADHÉSION AU GROUPEMENT DE COMMANDES COORDONNÉ  
PAR LE CONSEIL DÉPARTEMENTAL DU TERRITOIRE DE BELFORT  

POUR LA FOURNITURE ET LA LIVRAISON DE PRODUITS DE MARQUAGE ROUTIER 
 

Le Conseil Départemental du 
Territoire de Belfort sollicite l’avis 
des communes pour adhérer à un 
nouveau groupement de 
commande concernant la 
fourniture et la livraison de 
produits de marquage routier.  

L’intérêt d’adhérer à ce 
groupement de commandes à 
compter du 1er janvier 2026, est 
de bénéficier de tarifs avantageux.  

 

Le conseil municipal, décide à 
l’unanimité d’adhérer à ce 
groupement de commandes 
auprès du Conseil 
Départemental du Territoire de 
Belfort et autorise Mr Le Maire 
à signer la convention et 

l’autorise à passer des 
commandes dans le cadre de ce 
marché. 

 

 
 

AMORTISSEMENT DES SUBVENTIONS D’EQUIPEMENT 
 

Mr le Maire indique qu’il convient 
d’établir un tableau 
d’amortissement sur les 15 années 
à venir (de 2024 à 2038) au sujet 

de la subvention versée à Bermont 
en 2023, concernant les travaux de 
la route partagée du Fort.  

Le Conseil Municipal vote à 
l’unanimité ce tableau 
d’amortissement, et 
l’inscription de ces écritures 

comptables correspondantes 
au budget. 

 
 
 

INFORMATIONS DIVERSES 
 

INFORMATIONS 
MUNICIPALES 

 
CONSEIL SYNDICAL DU 
SYNDICAT DE GESTION 
DES IMMEUBLES 
INTERCOMMUNAUX 
(SGII) LE 25 MARS 2025 : 
VOTE DU BUDGET 2025 
 

Les évènements de l’année 2024 

• La réfection du talus de 
soutènement « sud » de l’église 

o La section 
d’investissement a été clôturée 
en négatif du fait de travaux 
non prévus. Lors de la 
réfection du talus il a été 
découvert que les eaux 
pluviales n’étaient pas 
canalisées et partaient 
directement dans le talus… Il 
a donc fallu intervenir. 

 
• La mise en place du 
nouveau logiciel de gestion du 
cimetière ave la société « AD 
VITAM ». 

o Une procédure 
de reprise des tombes sera 
lancée courant 2025 
(compris dans la prestation 
AD-VITAM / hors 
travaux) 

 

• La création de 
l’association de l’orgue des 4 
villages 

o Un versement 
de 2500 € est prévu sur le 
Budget 2025. Il correspond à 
50% de la somme reçue par le 
SGII du Prince Albert de 
Monaco le 24/09/2015 dans 
l’objectif de participer à la 
réfection de l’orgue. 

o L’autre moitié 
sera versée sur le prochain 
budget. 

Trésorerie du SGII : 

Au terme de l’exercice 2024 et des 
cumuls des exercices précédents le 
syndicat possède un fonds de 
roulement positif d’environ une 
année de budget soit 28 000 €. 

• Le syndicat, souhaitant 
rester prudent face aux aléas 
climatiques, a fait le choix de 
conserver cette trésorerie pour 
faire face à d’éventuelles 
déconvenues sans solliciter les 
communes. 
 
• La participation des 
communes reste inchangée depuis 
le début du mandat ; soit 28 000€ 
« au prorata du nombre 
d’habitants de chaque 
commune ». 

o La part de 
Dorans passe de 10 567 € en 
2024 à 10 626 € en 2025. (+ 11 
habitants selon l’INSEE) 

Travaux divers prévus : 

• Reste à réaliser 2024 : 
réfection des portes de l’église 
dont le bois est abimé. 

• Éclairage du porche de 
l’église réalisé début Mars 2025  

• Intervention sur le toit 
de l’église ou des ardoises se sont 
envolées, risque de fuite et de 
blessure des riverains. Une 
inspection générale doit être faite. 

• Remise aux normes du 
paratonnerre (évolution de la 
norme) suite à l’inspection 
annuelle. 

• Remise aux normes des 
blocs d’éclairage de secours à 
l’intérieur de l’église suite à 
l’inspection annuelle. 

 

LE PORTAIL NATIONAL 
DE L’URBANISME 
 
La loi pour un urbanisme rénové, 
dite loi « ALUR », a officialisé la 
création d’un portail national de 
l’urbanisme sur internet, 
dénommé « Géoportail de 
l’urbanisme » (GPU). Ce portail a 

été mis en ligne pour la première 
fois en avril 2016. 

Il a vocation à recueillir à terme : 

- L’ensemble des documents de 
planification : schéma de 
cohérence territoriale (SCOT), 
plan local d’urbanisme (PLU / 
PLUi), carte communale, plan de 
sauvegarde et de mise en valeur 
(PSMV) ; 

- Les différentes servitudes 
d’utilité publique (SUP) : plan de 
prévention des risques (PPR), 
transports et réseaux (SNCF, 
ERDF, …), servitudes de passage 
(cours d’eau, littoral, …), sites 
classés et inscrits, … 

Ces différents documents doivent 
être publiés sur le GPU, par les 
autorités compétentes : État 
(divers ministères), syndicats ou 
opérateurs (SNCF, ERDF, …), 
pour les servitudes et par les 
communes, intercommunalités 
compétentes en PLU et 
établissement public pour les 
documents d’urbanisme. 

À ce titre, Dorans a validé la 
transmission de son PLU, afin 
qu’il soit consultable sur le 
Géoportail de l’Urbanisme. 
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LE MINI DORANAIS : CONSEIL MUNICIPAL DES JEUNES – SEANCE DU 15/03/25 

Excusées : Emma, Helena 

Ordre du jour 

Nomination des secrétaires de 
séance : Giulia, Alicia 

Intervention de Mr Paul Arthaud, 
Président de l’association France 
Alzheimer du Territoire de 
Belfort, créée en 2016.  

Mr Arthaud nous a présenté la 
maladie qui ne se guérit pas, mais 
elle ne fait pas mourir.  

Les personnes atteintes ne 
peuvent plus apprendre de choses 
nouvelles, elle n’est pas 
contagieuse, ni génétique.  

Des milliards de cellules 
(neurones) sont connectées toutes 
entre elles et s’éteignent petit à 
petit.  

Que fait l’association ?  

Elle aide les familles et les malades 
pour leur faciliter la vie, elle 
explique comment on s’y prend 
avec quelqu’un qui a cette maladie, 
et organise des évènements qui 
leur font oublier la maladie et leur 
remonte le moral. 

L’association a besoin de matériel 
pour karaoké et offrir des séances 
d’équithérapie (centre équestre) 
aux malades et aidants. 

L’association sera présente lors de 
l’action du 18 mai. Elle tiendra un 
stand pour répondre à toutes vos 
questions.  

Action marche du 18 mai : 
JeuxmarcheADorans 

La marche démarrera à la Maison 
du Temps Libre pour un parcours 
de 5 kms (départ de 10h à 16h). 

Elle durera 2 h avec 4 stands tout 
au long du trajet avec 2 jeux par 
stand.  

Tarif : 4 €/adulte et 2€/enfant de 
– 12 ans, gratuit pour les -de 6 ans.  

Les jeux qui seront sur les stands 
du parcours :  

Fer à cheval et carton devine objet 

Ping Pong et Cornhole 

Chamboule tout et jeux des 
anneaux 

Palets bretons et queue de l’âne  

Vous pourrez jouer à d’autres jeux 
(gratuits ou payants) à la Maison 

du Temps Libre, et vous restaurer 
avec des gâteaux, crêpes…. Faits 
par les parents du CMJ.  

Un camion food truck « la petite 
patate » sera là pour vous régaler 
avec leur hot dog, frites.  

L’exposition « 2050 » fait par les 
CM1 de l’école de Dorans, sera 
exposée à la Maison du Temps 
Libre  

Nous avons voté le flyer qui sera 
imprimé et mis dans les boites à 
lettres du village.  

Cette manifestation sera organisée 
avec l’aide de l’association des 
Camoutchots de Dorans.  

+ photo flyer, et groupe 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

AGENDA 
Dimanche 04 mai : Vide grenier par l’association des Camoutchots. 

Dimanche 18 mai à partir de 10h : JeuxMarcheADorans organisée par le Conseil Municipal des Jeunes de Dorans avec différents jeux sur le 
parcours - petite restauration sur place. 

Samedi 14 juin à 09h30 : Rendez-vous à la Mairie de Dorans pour le nettoyage de printemps du Conseil Municipal des Jeunes. 

Samedi 14 juin : Feux de la St-Jean, par l’association des Camoutchots 

Samedi 28 juin : Kermesse de l’école, par l’association des Ptitscoups2mains 

Samedi 28 juin : Fin de la session de CMJ 2024 - 2025 
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DETENDONS – NOUS 

2 RECETTES POUR ACCOMPAGNER L’ARRIVÉE DES BEAUX JOURS 
 

POULET FARCI AUX 
ASPERGES 
 
Nombre de personnes : 4 
Temps de préparation : 20 min 
Temps de cuisson : 25 min 
 
Ingrédients : 
 

• 4 Blancs de poulet 
• 8 Asperges 
• 150g de fromage de 

chèvre frais 
• 1 Petit bouquet de 

basilic 
• 4 Feuilles d’épinards 
• 1 Filet d’huile d’olive 
• 10g Beurre 
• Sel 
• Poivre 

 
Instructions : 
 

• Coupez le bout des 
asperges, épluchez-les puis faites-
les cuire 5 min à la vapeur. 

• Préchauffez le four à 
150°C (th.5). Aplatissez les blancs 
de poulet. Mélangez le fromage de 
chèvre avec quelques feuilles de 
basilic ciselé, et un peu de sel et de 
poivre. Déposez une feuille 
d’épinard équeutée et rincée puis 
un peu de préparation au fromage 
sur un côté de chaque escalope et 
ajoutez 2 asperges. Roulez les 
escalopes sur elles-mêmes et 
maintenez-les fermées avec des 
piques en bois. 

 
• Faites chauffer l’huile 

dans une poêle et faites dorer les 
roulades de poulet de tous les 
côtés. Déposez les roulades dans 
un plat à four beurré et enfournez 
pour 15 min environ. 
 

• Parsemez du reste de 
basilic et servez. 

 
 
 

TARTELETTE RUSTIQUE 
FRAISE-RHUBARBE 
 
Nombre de personnes : 4 
Temps de préparation : 30 min 
Temps de cuisson : 25 min 
 
Ingrédients : 
 

• 200g de farine 
• 400g Tiges de rhubarbe 
• 8 Fraises 
• 90g Beurre 
• 80g Sucre 
• 50g Poudre d’amandes 
• 20g Sucre complet 
• 1 Jaune d’œuf 

 
 
Instructions : 
 

• Versez la farine dans un 
saladier et mélangez avec le sucre 
complet. Incorporez le beurre 
coupé en dés et environ 5 cl d’eau 
tiède et pétrissez jusqu’à obtenir 
une pâte homogène. Formez une 

boule et laissez reposer au frais 
pendant 30 min. 

 
• Lavez la rhubarbe, 

coupez-la en tronçons et déposez-
les dans une passoire. Ajoutez les 
fraises lavées, équeutées et 
coupées en morceaux. 
Saupoudrez avec 30 g de sucre, 
mélangez puis laissez-les dégorger 
pendant 1h. 

 
• Étalez la pâte, détaillez-y 

4 cercles et déposez-les sur une 
plaque à pâtisserie couverte de 
papier cuisson. Saupoudrez de 
poudre d’amande, puis disposez 
les bâtonnets de rhubarbe et les 
fraises en laissant environ 3 cm de 
pourtour de pâte non garni. 
Rabattez la pâte sur la garniture et 
saupoudrez du reste de sucre. 

 
• Dorez la pâte avec le 

jaune d’œuf délayé dans un peu 
d’eau puis enfournez pour 25 à 30 
min. Servez tiède. 
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AMUSONS – NOUS 

 

 
 

 

 
 
 
   

  

 

 

 

 
 

L’HOROSCOPE DECALE 

Bélier : Vous quitterez tout pour 
devenir influenceuse dans le 
domaine du jambon. 
Taureau : Vous essaierez de faire 
croire à votre entourage que vous 
êtes « cool mais faut pas vous 
chercher ». Personne n’y croira. 
Gémeaux : Vous tournerez dans 
une pub pour les gargouillis et 
autres bruits désagréables du 
ventre. Vous en ferez la 
promotion pour inciter les gens à 
en avoir encore plus. 
Cancer : Vous ne rentrerez plus 
dans vos pantalons à cause des 
petits chocolats que vous vous 
enfilez à longueur de journée. 

Vous devrez investir dans un 
sarouel ou dans un baggy des 
années 2003-2005. 
Lion : Si vous êtes au chômage, 
Pôle Emploi vous proposera un 
poste de gogo-danseuse au « Blue 
Dream ». Si vous êtes actif, votre 
N+1 vous demandera de porter 
du rouge « parce que ça fait 
dynamique avec les clients ». 
Vierge : Vous subirez un contrôle 
fiscal en raison de photos de vous 
un peu trop joyeuses sur les 
réseaux sociaux. 
Balance : Vous aurez des grosses 
joues toute la semaine. Pratique : 
vous pourrez y planquer de la 

nourriture pour la manger plus 
tard. 
Scorpion : Vous ferez un stage 
d’observation dans une entreprise 
de farces et attrapes. On testera 
sur vous les boules puantes et 
autres « coussins péteurs » dans 
des réunions très sérieuses. 
Sagittaire : Vous vous 
découvrirez une nouvelle passion 
pour les gros cigares. Tout votre 
Livret A passera dans des « 
barreaux de chaise » qui 
empestent, mais qui vous donnent 
l’impression d’avoir réussi votre 
vie. 

Capricorne : Vous vous 
fournirez en guacamole dans une 
ruelle sombre. Depuis que vous 
avez commencé à prendre cette 
saloperie mexicaine, vous êtes 
complètement accro. 
Verseau : Vous passerez un 
examen, où vous aurez quatre 
heures pour trouver un mot plus 
puissant et drôle que le mot « 
SLIP ». 
Poisson : Vous tournerez dans 
une pub pour le cholestérol, en 
vantant ses mérites, et en exhibant 
votre « bidon ». 

LA CITATION PERDUE 
Replacez les tuiles pour retrouver une citation de Bill Tammeus. Certains mots peuvent être divisés en deux lignes. 

LES INFOS INUTILES  
POUR BRILLER EN SOCIETE 

 

• Les chèvres ont des pupilles 
rectangulaires, ce qui leur permet 
d’avoir une vision panoramique 
exceptionnelle. 

• Les girafes peuvent nettoyer 
leurs oreilles avec leur propre langue. 

•  Il y a une ville nommée 
Rome sur chaque continent. 

• En pétant continuellement 
pendant 6 ans et 9 mois, vous 
produirez assez de gaz pour créer 
l'énergie d'une bombe atomique. 

• Il faudrait qu'1.2 millions de 
moustiques nous piquent 
simultanément pour nous vider de 
notre sang. (6 litres de sang dans le 
corps humain divisé par 4mm cubes 
de sang prélevé par piqure). 

• Le cerveau humain est 
insensible à la douleur. 
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LA BLAGUE DU MOMENT 
 

Au cours d'un dîner entre 2 couples d'une cinquantaine d'année, l'un des maris n'a de cesse d'appeler 
sa femme par de petits surnoms "ma chérie, mon amour, ma puce..." 
 
À la fin du repas, l'autre mari, étonné, lui demande en privé : "Dis donc, comment tu fais, toi, au 
bout de 30 ans de mariage, pour continuer à appeler ta femme comme ça ?!" 
 
Et l'autre de répondre : 
"Eh bien, en fait, c'est parce que je n'ose pas lui dire, mais... j'ai oublié son prénom !" 

CARRÉ MATHÉMATIQUES 

Solution : “Chaque année, la nature nous offre le mois de Mai pour se faire pardonner Février.” 

Les nombres manquants sont des entiers compris entre 1 et 5. La somme des nombres de chaque 
ligne et chaque colonne correspondent aux totaux indiqués à droite ou en bas. Les diagonales 
correspondent également aux totaux indiqués à droite. 


